RAPPORT ANNUEL DU MAIRE

SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ

Mesdames, Messieurs,
Tel que l'exigent diverses dispositions du Code municipal, de la Loi sur la Fiscalité municipale et de la Loi sur le Traitement des élus municipaux, voici le rapport annuel sur la situation financière de la municipalité, que je vous présente à titre de maire.  En effet, selon les dispositions prévues à l’article 955 du Code municipal, ce rapport doit être présenté quatre semaines avant l’adoption du prochain budget municipal. 


L'ANNÉE FINANCIÈRE 2008
1.
LES RÉSULTATS DE L'ANNÉE


Dans son rapport de vérification, daté du 1er avril 2009, la firme comptable Raymond Chabot Grant Thornton, concluait que les états financiers de la municipalité "donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la municipalité de Saint-Vallier au 31 décembre 2008, ainsi que des résultats de ses opérations et de l'évolution de sa situation financière pour l'exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en comptabilité municipale au Québec."
Ces états financiers ainsi que le rapport du vérificateur ont été approuvés par le Conseil à sa séance du 7 avril 2008. 

État des activités financières

Les revenus pour l’année 2008 se répartissaient ainsi :

	Taxes et tarifs
	970 268$

	Paiement tenant lieu de taxes
	12 667$

	Autres revenus de source locale
	141 389$

	Transferts gouvernementaux
	208 940$

	Total
	1 333 209$


Les dépenses de fonctionnement se répartissaient ainsi :

	Administration générale
	219 506$

	Sécurité publique
	164 752$

	Transport
	355 458$

	Hygiène du milieu
	123 359$

	Santé et bien être
	                                              22 879$

	Aménagement, urbanisme et développement
	36 567$

	Loisirs et culture
	120 833$

	Frais de financement
	92 552$

	Total
	1 135 956$


Les autres activités financières se répartissaient ainsi

	Remboursement en capital
	(230 635$)

	Transfert à l’état des activités d’investissement
	 0$

	Affectation du surplus accumulé
	19 688$

	Affectation du fonds de roulement
	(12 400$)

	Montant à pourvoir dans le futur
	(6 015$)

	Total
	(229 362$)


Ce qui nous laissait un déficit d’exercice pour l’année de 32 109$.
État des activités d'investissement

Sources de financement

	Transfert de l’état des activités fin.
	0$

	Surplus accumulé affecté
	0$

	Subvention retour de la taxe d’accise
	13 095$

	Réserves financières et fonds réservés
	41 312$

	Total
	54 407$

	
	


Dépenses d'investissement

	Administration générale
	9 463$

	Sécurité publique
	5 249$

	Transport
	34 738$

	Loisirs et culture
	4 957$

	Total
	54 407$

	
	


État des surplus au 31 décembre 2008
À la fin de l’année financière 2008, le déficit accumulé était de 10 978$. 

Coût des services municipaux

Le coût des services municipaux comprend les coûts de fonctionnement, les coûts de financement et les coûts d'amortissement sur les immobilisations. Du total de ces coûts on soustrait l'amortissement des subventions reportées sur les immobilisations et les subventions de fonctionnement. 

Voici ce que cela donne en pratique pour l'année 2008 :

	Administration générale
	225 379$

	Sécurité publique
	190 891$

	Transport
	539 462$

	Hygiène du milieu
	196 286$

	Santé et bien être
	22 879$

	Aménagement urbanisme et développement
	41 161$

	Loisirs et culture
	83 473$

	Total
	1 299 531$


2.
La dette à long terme de la municipalité

Au 31 décembre 2008, la municipalité avait un endettement à long terme  2 004 314$ dont 554 813$ devant être remboursé par le Gouvernement du Québec. À ces montants s'ajoute la quote-part de la municipalité dans la dette à long terme de la MRC de Bellechasse, soit 204 946$, pour un  endettement  net  total  à  long  terme, à la charge de la municipalité, de 1 654 448$. 

L’ANNÉE FINANCIÈRE 2009
Un budget équilibré de  1 271 356$ a été adopté par le conseil municipal à la séance extraordinaire du 19 janvier 2009.
Suite à un bris majeur de l’unité d’urgence du service incendie, nous avons dû procéder à l’acquisition d’un véhicule usagé.  Le coût total de la dépense sera financée par le fonds de roulement pour 5 ans, à compter de 2010.
Au niveau des immobilisations, nous avons procédé à l’achat d’équipement informatique pour le bureau municipal.  En ce qui concerne le service incendie, quatre autres bornes devaient être installées pour respecter le schéma de couverture de risques en incendie.  Toutefois, nous avons préféré investir sur l’unité d’urgence pour qu’elle soit fonctionnelle et adaptée lors des sorties des pompiers.  Nous avons également acquis trois appareils respiratoires pour les pompiers de la brigade, les trois autres seront achetés l’an prochain. 
Les travaux concernant la taxe d’accise devraient être réalisés d’ici le 15 décembre 2009.  Nous avons acquis le terrain permettant de déplacer l’assiette du chemin.  Nous attendons les plans et devis de BPR pour procéder aux appels d’offres.
ORIENTATIONS 2010

Les orientations 2010 du Conseil municipal sont les suivantes :  travailler de façon consensuelle avec la population autour d’un projet mobilisateur qu’est le 300e anniversaire de la municipalité tout en continuant de gérer sainement les finances publiques, améliorer les loisirs et autres services donnés par la municipalité et procéder à l’évaluation de l’état des infrastructures pour prioriser les bâtiments à réparer, entre autres.  
LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

La rémunération imposable des membres du Conseil pour l'année 2009 est la suivante :     5 100.32$ pour le maire et 1 354.08$ pour les conseillers.

L'allocation de dépenses du maire est de 2 550.16$ et celle des autres membres du conseil est de 677.04$. La rémunération totale du maire en 2009 est de 7 650.48$ et celle des conseillers, de 2 031.12$.   

Lorsque le maire assiste à une réunion régulière de la MRC, il reçoit 95,40$ et une allocation non imposable de 47,70 $.  Lorsqu’il siège sur un comité, il reçoit 71,55 $ et une allocation non imposable de 35,78$.

CONTRATS DE 25 000$ ET PLUS

Pour respecter l’article 955 du Code municipal, le maire doit déposer une liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 25 000$ au cours de la dernière année de même que la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ au cours de la même période avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000$.  Il n’y a aucune liste à déposer.
Je vous invite donc, à titre de citoyennes et citoyens à prendre une part active à la vie municipale en assistant aux rencontres du conseil municipal.

Je vous remercie pour votre attention.

M. Gilbert Vallières, maire
Saint-Vallier le 9 novembre 2009
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